
Gérants du fonds

Michael Scott, gérant crédit, est le co-gérant 
du fonds. Il a rejoint Schroders en 2006 et fait 
partie de l’équipe crédit à Londres.

Source : Schroders, décembre 2017.

Patrick Vogel, responsable de la gestion 
crédit à Londres, est le gérant principal 
du fonds. Il a rejoint Schroders en 2012. 
Auparavant, il a dirigé la gestion crédit 
Europe de Legal & General. 

Schroder ISF* Global Credit Income vise 
à dégager des revenus et une croissance du 
capital en investissant dans des obligations 
émises par des gouvernements et des entreprises 
du monde entier. Le fonds vise à atténuer les 
pertes dans les marchés en baisse. L’atténuation 
des pertes ne peut cependant pas être garantie.

Pourquoi investir ?
Ȃ  Une approche flexible et non contrainte, offrant une allocation sur les 

multiples marchés de crédit à travers le monde.
Ȃ  Une sélection de titres « bottom-up » guidée par notre process innovant basé 

sur les thèmes d’investissement.
Ȃ  Une technique de pointe pour générer du rendement tout en limitant le 

risque de perte.
Ȃ Le recours à notre plateforme obligataire internationale.
Le fonds n’est pas garanti et votre capital est à risque. L'atténuation des pertes n’est 
pas garantie. Sur l’échelle de rendement-risque (1-risque plus faible et 7-risque plus 
élevé), il se situe au rang 4. 
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Classe d’actifs

 Obligations  Actions
 Actifs de
diversification  Immobilier

Diversification

Un univers d’investissement large permet de maximiser les opportunités de 
rendement sur le crédit à travers le monde (pays développés, marchés émergents) 
et par type d’obligation (investment grade, haut rendement, titres adossés à des 
actifs, obligations municipales…).

Gestion active 

La politique d’investissement du fonds bénéficie d’une grande liberté dans 
l’allocation d’actifs sans être contrainte par un indice de marché, et d’un suivi 
constant pour optimiser vos placements. Une analyse de pointe permet d’anticiper 
et d’éviter les segments de marché considérés comme à risque.

Expertise

La sélection rigoureuse des titres et l’analyse du cycle macro-économique du 
crédit, réalisées par notre équipe, s’appuient sur une plate-forme obligataire 
internationale de plus de 200 spécialistes implantés localement.

*Schroder International Selection Fund est désigné « Schroder ISF » dans l’ensemble du présent 
document. Schroders ne garantit pas la présence des gérants pendant la durée de vie du produit.
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Responsable de la   
gestion crédit, Europe
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Source : Schroders, décembre 2017.

Facteurs de risque
Ȃ Le capital n’est pas garanti.
Ȃ Risque lié aux ABS et MBS : les titres adossés à des actifs et à des créances hypothécaires peuvent ne pas recevoir 

l’intégralité des montants dus par les emprunteurs sous-jacents.
Ȃ Risque lié au capital / « contingent convertible bonds » (obligations convertibles en actions en cas d’urgence) : le fonds 

peut effectuer des investissements importants dans des « contingent convertible bonds ». Si la solidité financière de 
l’émetteur de l’obligation (généralement une banque ou une société d’assurance) s’amoindrit d’une certaine façon, il est 
possible que l’obligation subisse une perte totale ou importante du capital.

 Ȃ Risque lié au capital / rendements négatifs : lorsque les taux d’intérêt sont très bas ou négatifs, le rendement du fonds 
peut être de zéro ou négatif et vous pouvez ne pas récupérer la totalité de votre investissement.

 Ȃ Risque de contrepartie : la contrepartie d’un instrument dérivé ou d’un autre accord contractuel ou produit financier 
synthétique peut se trouver dans l’incapacité d’honorer ses engagements envers le fonds, créant potentiellement une 
perte partielle ou totale pour le fonds.

 Ȃ Risque de contrepartie / marché monétaire et dépôts : le défaut d’un établissement de dépôt ou d’un émetteur d’un 
instrument du marché monétaire pourrait générer des pertes.

 Ȃ Risque de crédit : un fléchissement de la santé financière d’un émetteur pourrait entraîner une perte de valeur partielle 
ou totale de ses obligations.

 Ȃ Risque de change : le fonds peut être exposé à différentes devises. Les variations des taux de change peuvent entraîner 
des pertes.

 Ȃ Risque de change / catégorie d’actions couverte : les variations des taux de change affecteront les performances 
de votre investissement. L’objectif des catégories de parts couvertes en euro est de mettre à votre disposition les 
performances des investissements du fonds en réduisant les effets des fluctuations des taux de change entre l’euro et la 
devise de référence du fonds dollar américain.

 Ȃ Risque lié aux instruments dérivés : un instrument dérivé peut ne pas secomporter comme prévu et entraîner des 
pertes plus importantes que le coût de l’instrument dérivé.

 Ȃ Risque lié aux marchés émergents et marchés frontières : les marchés émergents et frontières comportent 
généralement un risque politique, juridique, de contrepartie et opérationnel accru.

 Ȃ Risque lié aux obligations à haut rendement : les obligations à haut rendement (généralement à notation plus faible ou 
non notées) sont en principe assorties d’un risque de marché, de crédit et de liquidité plus élevé.

 Ȃ Risque de taux d’intérêt : une hausse des taux d’intérêt entraîne généralement une baisse des cours des obligations.
 Ȃ Risque lié à l’effet de levier : le fonds utilise des instruments dérivés à des fins d’effet de levier, ce qui le rend plus 

sensible à certaines fluctuations de marché ou de taux d’intérêt et peut entraîner une volatilité supérieure à la moyenne 
et un risque de perte.

 Ȃ Risque de liquidité : dans des conditions de marché difficiles, le fonds peut être dans l’incapacité de vendre un titre à sa 
vraie valeur ou de le vendre tout simplement. Ceci pourrait peser sur la performance et obliger le fonds à différer ou 
suspendre les rachats de ses actions.

 Ȃ Risque opérationnel : des défaillances au niveau des prestataires de services peuvent entraîner des perturbations dans 
les transactions des fonds, voire des pertes.

Informations clés
Code ISIN
LU1514167722
(part A acc EUR hedged)

Date de lancement
30 novembre 2016

Frais actuels (dernières 
données disponibles)
1,43 %

Droit d’entrée
Jusqu’à 3,00 % du 
montant souscrit

Code Bloomberg
SCGAAEH:LX

Devise du fonds
USD

Pour plus d’informations concernant les catégories d’actions, veuillez consulter le prospectus. 

Information importante : Schroder International Selection Fund (la « Société ») est 
une Société d’Investissement à Capital Variable (SICAV) de droit luxembourgeois et est 
coordonnée au regard de la réglementation européenne. La Société et certains de ses 
compartiments ont obtenu l’autorisation de commercialisation en France de l’Autorité 
des Marchés Financiers. Ce document ne constitue en aucun cas une offre 
contractuelle ni une offre ou une sollicitation en vue de la souscription des actions de la 
Société. Aucune information ou affirmation contenue dans ce document ne doit être 
considérée comme une recommandation. Les souscriptions des actions de la Société 
ne peuvent être effectuées que sur la base du document d’informations clés pour 
l’investisseur et du prospectus en vigueur, accompagné du dernier rapport annuel 
audité (ainsi que de tout rapport semestriel non-audité si celui-ci a été publié 
ultérieurement). Des exemplaires de ces documents peuvent être obtenus 

gratuitement auprès de Schroder Investment Management (Luxembourg) S.A. ou du 
correspondant centralisateur de la Société en France, Société Générale, 29 boulevard 
Hausmann, F-75009. Tout investissement dans la Société comporte des risques qui 
sont définis de manière plus détaillée dans le document d’informations clés pour 
l’investisseur et le prospectus. Les performances passées ne sont pas un indicateur 
fiable des performances futures. Les cours des actions ainsi que le revenu qui en 
découle peuvent évoluer à la baisse comme à la hausse et les investisseurs 
peuvent ne pas récupérer le montant qu’ils ont investi. Ce document est produit 
par Schroders France, 8-10 rue Lamennais, 75008 Paris, France. Pour votre sécurité, 
les communications peuvent être enregistrées et surveillées.  
0417/RC61343/FR0617

Comité d’Allocation 
Crédit Gestion des sous-

portefeuilles Spécialistes 
régionaux sur le crédit

Gestion de portefeuille
 Ȃ Le Comité d’Allocation 

Crédit prend des décisions 
collectives sur l’allocation 
globale et la calibration 
du modèle.

 Ȃ Il utilise les vues de l’équipe 
d’investissement sur tous 
les segments du marché 
obligataire. Tableau de 
bord mensuel.

 Ȃ Réunion mensuelle 
d’allocation d’actifs.

 Ȃ Résultat : optimisation de 
l’allocation sur l’ensemble 
du portefeuille.

 Ȃ Délégation à nos experts 
régionaux de sous-
portefeuilles.

 Ȃ Intégration de 
l’allocation et des thèmes 
d’investissement sur 
l’ensemble des segments.

 Ȃ Réunion hebdomadaire 
sur les thèmes 
d’investissement.

 Ȃ Les gérants s’assurent de 
la cohérence des décisions 
d’allocation (par segment) 
au niveau global du fonds.

 Ȃ Contrôle des draw down 
bottom-up & top-down.

 Ȃ Monitoring permanent 
des risques. Réunions 
hebdomadaires.

Processus de gestion

Source : Schroders, au 31 décembre 2017.

À propos de Schroders

488,3 milliards d’euros1 d’actifs 
sous gestion et sous administration 
investis dans des portefeuilles 
d’actions, d’obligations, multi-actifs, 
alternatifs et immobiliers.

Un réseau mondial étendu de plus 
de 4 100 collaborateurs.

41 bureaux dans 27 pays en 
Europe, aux Amériques, en Asie, au 
Moyen-Orient et en Afrique.

Plus de 200 années d’expérience 
des marchés.

Source : Fitch Ratings, au 10 juillet 2017.

Pour en savoir plus sur la gamme de fonds 
de Schroders, rendez-vous sur le site :

schroders.fr




